
 

 
 
 

Etaient présents : 
 

☒ Florence VANHILLE 

☐ Johnny DECOSTER 

☒ Pascale DESFRENNES 

☐Jean-Noël VANVINCQ 

☒ Béatrice LEMPEREUR 

☒ Bruno PRUVOST 

☒ Régis SCHOONHEERE 

☒ Bruno DIMPRE 

☒ Isabelle DEVULDER 

☒ Fabrice POCHOLLE 

☒ Fabienne DELANSAY 

☒ Thierry WALLYN 

☐ Delphine DELORRIER 

☒ Mary LECOINTRE 

☒ Amandine DEBEUSSCHER (secrétaire de séance) 

☐ Charles VERHEGGE 

☒ Marie BOUCHERY 

☒ Vanessa FINANCE 

☐ David FERYN 

 

 

N° 
 

OBJET DE LA DELIBERATION 
 

VOTE 

 
2022.02.01 

Affaires générales – Approbation du procès-verbal de la 
séance du 25 janvier 2022 Favorable 

Une abstention 

 
 

2022.02.02 

Finances – Vote des taux d’imposition 
Le conseil municipal a approuvé le maintient des taux d’imposition de 
la commune à : 

- 38,89% pour le foncier bâti, 

- 90,69% pour le foncier non-bâti. 
Ce sera donc la 12èm année consécutive sans augmentation des taux 
d’impositions communaux. 

 

 
Favorable 

Unanimité 

 
 

2022.02.03 

Finances – Approbation du Budget Primitif 2022 
Le conseil municipal a approuvé le budget primitif qui s’équilibre aux 
montants suivants : 

- Fonctionnement : 1 348 092€, 

- Investissement : 91 618,50€. 

 
Favorable 

Unanimité 

 
2022.02.04 

Urbanisme – Vœux du conseil – Classement en zone 
agricole du littoral de terres à l’Ouest de la commune 
Vœux de classement en zone « Agricole du littoral de 8,5 Ha de terres 
situées à l’Ouest de la commune propriétés de l’hôpital maritime. 

 

Favorable 
Unanimité 

 
 

 
2022.02.05 

Vie associative – Octroi de subventions 
Détermination des montants de subvention des associations qui en 
ont la demande : 

- AFMASP Aujourd’hui la vie – 250€, 
- Amicale des donneurs du sang – 150€, 
- Ateliers artistiques – 250€, 
- CPIE Flandres Maritime – 1000€, 
- Cap sur la forme – 1500€, 
- Click and Tick – 150€, 

 
 

Favorable 
Abstention de P. DESFRENNES et 

B. PRUVOST 

 

COMPTE-RENDU DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

 
du Jeudi 7 avril 2022 



 

 

 - La bourriche Zuydcootoise – 500€, 
- Le courtil des Simples – 250€, 
- UNC – AFN – 400€, 
- Union Sportive de Bray-Dunes – 230€, 
- Zuydcoote Animation – 12500€. 

 

 
2022.02.06 

Affaires sociales – Octroi d’une subvention au CCAS 
Le conseil municipal a octroyé une subvention d’un montant de 
20 000€ au CCAS. 

Favorable 
Abstention de F. VANHILLE et B. 

LEMPEREUR 

 


